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LA PRODUCTION : QUELLES ÉVOLUTIONS ?  
Le recours à l’externalisation 

 

Comprendre le principe de sous-traitance et délocalisation 
 

MOTS CLÉS 

• Sous-traitance • Délocalisation 

 
 

Objectif : Augmenter son activité ou faire face à une difficulté pour gérer une 

activité spécifique 

 
2 choix pour l’entreprise 

1. La sous-traitance : Confier une partie de sa production à une autre 

entreprise 

Avantages :  

Flexibilité dans les processus de fabrication (adaptation de la demande)  

Rentabilité (réduction des coûts de production) 

 

 

 

 

2. La délocalisation : Transférer une partie de sa production dans un autre 

pays  

Avantages : 
▪ Réduire les coûts de production 
▪ Améliorer la qualité (savoir-faire particulier) 
▪ Gagner en compétitivité 
 
Risques : 
▪ Nuire à l’image de l’entreprise 
▪ Risque de défauts 
▪ Risque de pertes 
▪ Non-respect des délais 

 

Risques pour le sous-traitant 
La dépendance 

Risques pour le donneur d’ordre : 
Manque de réactivité et malfaçon 


